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COMMUNE DE VERNIER

PROJET DE MOTION
au sens des articles 40 et suivants du règlement du Conseil municipal de Vernier

Fibre optique sur la Commune

Mesdames et Messieurs les Conseillers municipaux,

Il semblerait que les SIG GE changent leur politique de commercialisation au détriment des habitants 
de la commune.

En effet, alors que des travaux préparatoires ont été conduits dans bien des rues et des chemins, seuls 
quelques quartiers sont en phase de commercialisation.

Par exemple, comme dans le plan concernant « Vernier-Village », disponible sur le site Internet des SIG 
portant le délai de mise en production d’octobre 2015, le quartier du bas d’Aïre devait être alimenté 
dès septembre 2015. Cette planification a disparu. Qu’en est-il des autres quartiers ?

Par ces motifs, le Conseil municipal de Vernier

invite le Conseil administratif :

à demander des explications aux SIG GE sur ce revirement de politique ;1

à les encourager à bien vouloir continuer alimenter les zones dans lesquelles les connexions 2
informatiques sont les moins rapides ;

à tenir les habitants de la Commune informés des délais de raccordement prévus.3

Pour le groupe PDC, PBD et Vl :
Christophe Dulex, Conseiller municipal
Josette Monnier, Conseillère municipale
Yves Magnin, Conseiller municipal

Vernier, le 28 septembre 2015
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